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CONDITONS PRÉALABLES D’INTÉGRATION 
Réseau d’Apporteurs d’Affaires – Santé & Sécurité au Travail 

	

Réseau d’Apporteurs d’Affaires RGFormation 

Dans le cadre de l’intégration au Réseau RGFormation, tout apporteur d’affaires devra 

satisfaire aux conditions suivantes avant signature du contrat. 

1. Existence d’un statut juridique 

L’apporteur d’affaires doit : 
✔	Disposer d’un statut juridique en vigueur (micro-entreprise, EI, EURL, SASU, SAS, SARL, 
etc.) 
✔Être immatriculé au RCS ou au Répertoire des Métiers si applicable 
✔	Disposer d’un numéro SIRET actif 
✔	Être autorisé à exercer une activité commerciale 

2. Situation administrative et sociale 

L’apporteur d’affaires devra : 

✔ Être à jour de ses cotisations sociales (URSSAF ou organisme compétent) 
✔ Être à jour de ses obligations fiscales 
✔ Fournir une attestation de vigilance URSSAF de moins de 6 mois 
✔ Fournir un extrait Kbis ou justificatif d’immatriculation récent 

3. Assurance 

L’apporteur d’affaires devra : 

✔ Disposer d’une assurance responsabilité civile professionnelle couvrant son activité 
✔ Fournir une attestation d’assurance en cours de validité 

4. Indépendance juridique 

L’apporteur d’affaires : 

EURL RAPHAEL GODDERIDGE FORMATION 
ZAC CREAPOLE Route d’Hirson  
VERVINS 02140  
Tel: 06 38 52 47 49  
Mail: contact@rgformation.fr  

mailto:contact@rgformation.fr
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✔ Exerce son activité en toute indépendance 
✔ Organise librement son emploi du temps 
✔ Ne peut être assimilé à un salarié de RGFormation 
✔ Supporte seul ses charges, frais et obligations légales 

5. Obligations déontologiques 

L’apporteur d’affaires s’engage à : 

✔ Agir avec loyauté, transparence et professionnalisme 
✔ Ne pas usurper la qualité de salarié ou représentant légal de RGFormation 
✔ Ne pas encaisser de fonds au nom de RGFormation 
✔ Respecter la confidentialité des informations transmises 

6. Validation préalable 

L’intégration au réseau ne sera effective qu’après : 

• Réception des documents administratifs 
• Validation par RGFormation 
• Signature du contrat d’apporteur d’affaires 

 

RGFormation se réserve le droit de refuser toute candidature ne répondant 
pas aux exigences administratives, juridiques ou éthiques du réseau. 

 

 

       

 

 

 

 


